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Financement de la formation professionnelle 

On peut aussi être trop économe ! 

Le Conseil fédéral a transmis aux Chambres fédérales le Message relatif à l'encouragement de la formation, de la recherche et de l'innovation (FRI) pendant l'année 2012. Travail.Suisse est déçu. Une fois encore, le Conseil fédéral renâcle à prendre en charge l'entier de sa part au financement de la formation professionnelle, ce qui mine cette dernière. Des corrections s'imposent. 

La loi fédérale sur la formation professionnelle prévoit que la Confédération prend à sa charge 25 % des dépenses publiques pour la formation professionnelle. À ce jour, la Confédération n'a jamais atteint ce but. Elle ne le fera pas non plus avec le budget 2012. Le montant prévu dans le Message FRI est de 774,1 millions de francs, ce qui représente une part de 22,2 %. Le piquant de l'affaire, c'est que cette part diminue ainsi et pour la première fois depuis des années. La contribution de la Confédération était en hausse ces dernières années, passant de 16,2 % en 2004 à 22,4 % en 2011, et on s'attendait à ce qu'elle atteigne, en 2012, le taux de 25 %, c'est-à-dire l'entier de la part confédérale. 
Epargner sur le dos des cantons… 
Ce que la Confédération ne paie pas, ce sont les cantons qui, au premier chef, doivent le sortir de leur escarcelle. On ne peut pas réduire d'une pichenette négligente le budget de la formation professionnelle. Il comprend beaucoup de coûts fixes, qui ne laissent pas, ou guère, de marge de manœuvre. Les économies de la Confédération sont simplement compensées par des dépenses des cantons, l'effet est donc égal à zéro. 
 …. ou au détriment de besoins et d'investissements importants? 
Le comportement de la Confédération change pourtant la donne. En ne payant pas entièrement ses 25 % de contribution, en économisant ainsi 100 millions de francs, la Confédération porte atteinte (premièrement) à des besoins qui ne relèvent pas d'engagements légaux et réduit (deuxièmement) la marge de manœuvre pour des investissements.  
En effet, les partenaires de la formation professionnelle sont tombés d'accord pour dire que la formation professionnelle supérieure doit être renforcée. Cette formation est réglementée par la loi, mais de telle manière que, finalement, les cantons ne sont pas tenus de la financer réellement. Sous la pression financière, un canton a la possibilité de biffer des postes budgétaires afférents à la formation. Mais ce serait absolument contre-productif. Cela déclencherait des processus qui iraient dans une fausse direction. Nous avons besoin d'une formation professionnelle supérieure renforcée, pas d'une formation affaiblie.
La capacité future de la formation professionnelle dépend beaucoup de la possibilité qu'elle a, ou n'a pas, de procéder aux investissements nécessaires. Il convient de citer ici d'importants domaines: augmentation de l'attrait de l'enseignement professionnel pour les jeunes qui ont des capacités, intégration de 95 % des jeunes dans le degré secondaire II, promotion améliorée des langues étrangères dans la formation professionnelle, nouvelle politique relative à la formation professionnelle supérieure. En ne versant pas l'intégralité de sa contribution, la Confédération réduit les possibilités d'investir dans ces domaines. 
Avis unanime des organisations faîtières 
Faisant preuve d'une unanimité rare, toutes les organisations faîtières des partenaires sociaux ont reconnu la nécessité du paiement intégral de la contribution de la Confédération à la formation professionnelle. La Confédération se trompe si elle fait des économies dans ce domaine. On peut aussi être pingre, ce qui gripperait des processus déjà bien engagés. Il appartient maintenant au Conseil des Etats de corriger le tir lors de la prochaine session de printemps. 
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